
ARTICLE 18

DISPOSITIONS FINALES

1. Le présent accord et ses annexes entrent en vigueur après un échange de notes
indiquant que les parties ont rempli toutes les conditions juridiques nécessaires à cet
effet.

2.. Chacune des parties exécute les engagements et s'acquitte des obligations
découlant du présent accord et de ses annexes conformément à ses procédures
internes.

3. Chacune des parties peut dénoncer le présent accord moyennant un préavis écrit
d'au moins six mois. L'accord prend fin à l'expiration du préavis.


